
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE 

SAINT-GABRIEL-DE-RIMOUSKI TENUE LE 5 FÉVRIER 2018 À 20H00 À LA 

SALLE 3 DU CENTRE POLYVALENT, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR 

GEORGES DESCHÊNES, MAIRE 

 
 PRÉSENCES 

M. Sylvain Deschênes  M. Guillaume Lavoie 

M. Étienne Lévesque M. Serge Fournier 

M. Stéphane Deschênes Mme Bianca Gagnon 

 

Formant quorum sous la présidence du maire. 

Monsieur Martin Normand, directeur général est présent. 

 

1. Mot de bienvenue et Moment de recueillement 

 

2. Lecture de l’ordre du jour 

 

3 ADMINISTRATION 

3.1. Adoption du procès-verbal du mois de janvier 2018 

18-02-014 
Proposé par Guillaume Lavoie et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter le 

procès-verbal de janvier 2018. 

 

3.2. Adoption des comptes à payer 

18-02-015 
Proposé par Sylvain Deschênes et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter la 

liste des comptes à payer tel que présentée aux membres du conseil municipal par 

le directeur général qui se résume comme ceci : 

Chèques numéros  # 21593-21636 65 861.76$ 

Prélèvements no 2059 à 2071 15 172.83$ 

Salaire des élus (Janvier) 2 013.07$ 

Salaires pompier (31/12 au 20/01) 879.62$ 

Salaires employés (31/12 au 20/01) 17 496.45$ 

Total 101 423.73$ 

 

3.3 États financiers au 31 janvier 2018 

18-02-016 
Proposé par Serge Fournier et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter les 

états financiers au 31 janvier 2018. 

 

3.4 Adoption du règlement sur le code d’éthique 

18-02-017 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit, suivant toute élection générale et avant le 1
er
 mars suivant, 

adopter à l’intention de ses élus un code d’éthique et déontologie révisé; 

 

CONSIDÉRANT QUE le présent code d’éthique et de déontologie des élus municipaux est adopté en 

vertu de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale 

 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu des dispositions de cette loi, toute municipalité doit adopter un code 

d’éthique et de déontologie des élus municipaux en vue d’assurer l’adhésion 

explicite des membres de tout conseil d’une municipalité aux principales valeurs 

de celle-ci en matière d’éthique, de prévoir l’adoption de règles déontologiques et 

de déterminer des mécanismes d’application et de contrôle de ces règles. 

 

CONSIDÉRANT QUE les principales valeurs de la municipalité et des organismes municipaux énoncées 

dans ce code d’éthique et de déontologie sont : 

1° l’intégrité des membres de tout conseil de la municipalité; 

2° l’honneur rattaché aux fonctions de membre d’un conseil de la municipalité; 

3° la prudence dans la poursuite de l’intérêt public; 



4° le respect envers les autres membres d’un conseil de la municipalité, les 

employés de celle-ci et les citoyens; 

5° la loyauté envers la municipalité; 

6° la recherche de l’équité. 

CONSIDÉRANT QUE les valeurs énoncées dans le code d’éthique et de déontologie doivent guider toute 

personne à qui il s’applique dans l’appréciation des règles déontologiques qui lui 

sont applicables. 

CONSIDÉRANT QUE Les règles prévues au présent code d’éthique et de déontologie ont pour objectifs 

de prévenir, notamment : 

1° toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut influencer son 

indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions; 

2° toute situation qui irait à l’encontre des articles 304 et 361 de la Loi sur les 

élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2); 

3° le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres inconduites. 

CONSIDÉRANT QUE les formalités prévues aux articles 8 à 12 de la Loi sur l’éthique et la déontologie 

en matière municipale ont été respectées; 

 

CONSIDÉRANT QU’ avis de motion a été donné et présentation du projet faite par M. Guillaume Lavoie 

le 15 janvier 2018; 

 

EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Bianca Gagnon et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter 

ce qui suit : 

Article 1 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

Article 2  Interprétation 
Tous les mots utilisés dans le présent code conservent leur sens usuel, sauf pour 

les expressions et les mots définis comme suit : 

 

« Avantage » : 

 

Comprend tout cadeau, don, faveur, récompense, service, commission, 

gratification, marque d’hospitalité, rémunération, rétribution, gain, indemnité, 

privilège, préférence, compensation, bénéfice, profit, avance, prêt, réduction, 

escompte, ou toute autre chose utile ou profitable de même nature ou toute 

promesse d’un tel avantage. 

 

« Intérêt personnel » : 

 

Intérêt de la personne concernée, qu’il soit direct ou indirect, pécuniaire ou non, 

réel, apparent ou potentiel. Il est distinct, sans nécessairement être exclusif, de 

celui du public en général ou peut être perçu comme tel par une personne 

raisonnablement informée. Est exclut de cette notion le cas où l’intérêt personnel 

consiste dans des rémunérations, des allocations, des remboursements de 

dépenses, des avantages sociaux ou d’autres conditions de travail rattachées aux 

fonctions de la personne concernée au sein de la municipalité ou de l’organisme 

municipal.  

 

« Intérêt des proches » : 

 

Intérêt du conjoint de la personne concernée, de ses enfants, de ses ascendants ou 

intérêt d’une société, compagnie, coopérative ou association avec laquelle elle 

entretient une relation d’affaires. Il peut être direct ou indirect, pécuniaire ou non, 

réel, apparent ou potentiel. Il est distinct, sans nécessairement être exclusif, de 

celui du public en général ou peut être perçu comme tel par une personne 

raisonnablement informée.  



 

« Organisme municipal » : 

 

1° un organisme que la loi déclare mandataire ou agent d'une municipalité; 

2° un organisme dont le conseil est composé majoritairement de membres du 

conseil d'une municipalité; 

3° un organisme dont le budget est adopté par la municipalité ou dont le 

financement est assuré pour plus de la moitié par celle-ci; 

4° un conseil, une commission ou un comité formé par la municipalité chargé 

d'examiner et d’étudier une question qui lui est soumise par le conseil; 

5° une entreprise, corporation, société ou association au sein de laquelle une 

personne est désignée ou recommandée par la municipalité pour y représenter 

son intérêt.  

Article 3  Champ d’application 
Le présent code s’applique à tout membre d’un conseil de la municipalité. 

Article 4  Conflits d’intérêts 
Toute personne doit éviter de se placer, sciemment, dans une situation où elle est 

susceptible de devoir faire un choix entre, d’une part, son intérêt personnel ou 

celui de ses proches et, d’autre part, celui de la municipalité ou d’un organisme 

municipal. 

Le cas échéant, elle doit rendre publiques ces situations et s’abstenir de participer 

aux discussions et aux délibérations qui portent sur celles-ci. 

Sans limiter la généralité de ce qui précède, il est interdit à toute personne d’agir, 

de tenter d’agir ou d’omettre d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de ses 

fonctions, ses intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre 

personne. 

Il est également interdit à toute personne de se prévaloir de sa fonction pour 

influencer ou tenter d’influencer la décision d’une autre personne de façon à 

favoriser ses intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre 

personne. 

Article 5  Avantages 
Il est interdit à toute personne : 

 

 d’accepter, de recevoir, de susciter ou de solliciter tout avantage pour elle-

même ou pour une autre personne en échange d’une prise de position sur une 

question dont un conseil, un comité ou une commission dont elle est membre 

peut être saisi; 

 d’accepter tout avantage, quelle que soit sa valeur, qui peut influencer son 

indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions ou qui risque de 

compromettre son intégrité. 

La personne qui reçoit tout avantage qui excède 200 $ et qui n’est pas de nature 

purement privée ou visé par le paragraphe 2 du premier alinéa doit, dans les 

30 jours de sa réception, produire une déclaration écrite au greffier ou au 

secrétaire-trésorier de la municipalité contenant une description adéquate de cet 

avantage, le nom du donateur, la date et les circonstances de sa réception. 

Article 6  Discrétion et confidentialité 
 

Il est interdit à tout membre d’un conseil de la municipalité de faire l’annonce, 

lors d’une activité de financement politique, de la réalisation d’un projet, de la 

conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une subvention par la municipalité, sauf si 

une décision finale relativement à ce projet, contrat ou subvention a déjà été prise 

par l’autorité compétente de la municipalité. 

 

Il est interdit à toute personne, tant pendant son mandat qu’après celui-ci, 

d’utiliser, de communiquer ou de tenter d’utiliser ou de communiquer des 

renseignements obtenus dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 

fonctions et qui ne sont généralement pas à la disposition du public pour favoriser 

ses intérêts personnels ou ceux de toute autre personne. 



Article 7  Utilisation des ressources de la municipalité 
Il est interdit à toute personne d’utiliser ou de permettre l’utilisation des 

ressources, des biens ou des services de la municipalité ou des organismes 

municipaux à des fins personnelles ou à des fins autres que les activités liées à 

l’exercice de ses fonctions. 

Article 8  Respect du processus décisionnel 
Toute personne doit respecter les lois, les politiques et les normes (règlements et 

résolutions) de la municipalité et des organismes municipaux relatives aux 

mécanismes de prise de décision. 

Article 9  Obligation de loyauté après mandat 
Toute personne doit agir avec loyauté envers la municipalité après la fin de son 

mandat dans le respect des dispositions de la loi. Il lui est interdit d’utiliser ou de 

divulguer des renseignements confidentiels dont elle a pris connaissance dans 

l'exercice de ses fonctions. 

Sans limiter la généralité de ce qui précède, il est interdit à toute personne, dans 

les 12 mois qui suivent la fin de son mandat, d’occuper un poste d’administrateur 

ou de dirigeant d’une personne morale, un emploi ou toute autre fonction de telle 

sorte qu’elle-même ou toute autre personne tire un avantage indu de ses fonctions 

antérieures à titre de membre d’un conseil de la municipalité. 

Article 10  Sanctions 
Conformément aux articles 7 et 31 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en 

matière municipale (2010, c. 27) : 

« Un manquement au présent Code d’éthique et de 

déontologie visé par un membre d’un conseil d’une 

municipalité peut entraîner l’imposition des sanctions 

suivantes : 

1° la réprimande; 

2° la remise à la municipalité, dans les 30 jours de la 

décision de la Commission municipale du Québec : 

a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage 

reçu ou de la valeur de ceux-ci, 

b) de tout profit retiré en contravention d’une règle 

énoncée dans le code, 

3° le remboursement de toute rémunération, allocation ou 

autre somme reçue, pour la période qu’a duré le 

manquement à une règle prévue au code, comme membre 

d’un conseil, d’un comité ou d’une commission de la 

municipalité ou d’un organisme; 

4° la suspension du membre du conseil pour une période 

dont la durée ne peut excéder 90 jours, cette suspension 

ne pouvant avoir effet au-delà du jour où prend fin son 

mandat. 

Lorsqu’un membre d’un conseil est suspendu, il ne peut 

siéger à aucun conseil, comité ou commission de la 

municipalité ou, en sa qualité de membre d’un conseil de la 

municipalité, d’un autre organisme, ni recevoir une 

rémunération, une allocation ou toute autre somme de la 

municipalité ou d’un tel organisme. » 

 

3.5 Avis de motion et présentation du projet de règlement sur le traitement des 

élus 

18-02-018 

Avis de motion est donné par Étienne Lévesque qu'à une séance subséquente de ce 

conseil, sera adopté un règlement concernant le traitement des élus de la 

municipalité de Saint-Gabriel-de-Rimouski. À cet effet, tous les membres du 

conseil municipal ont reçu une copie du projet de règlement. 

 

3.6 Appui à la MRC de Témiscouata  
18-02-019 
 

ATTENDU que  le ministère de l’innovation, de la Science et du Développement économique du 

Canada (ISDE) a lancé le 4 août 2017 une consultation sur la délivrance de 



licences du spectre de 600 MHz (réf. : Avis SLPB 005-17 de la gazette du 

Canada); 

 

ATTENDU que  le spectre de 600 MHz serait favorable aux régions puisque les ondes, moins 

puissantes, parcourent de plus grandes distances; 

 

ATTENDU que  le spectre de 600 MHz serait mis aux enchères par ISDE en 2019; 

 

ATTENDU que  par le passé, le processus d’attribution du spectre aux grands télécommunicateurs 

n’a pas favorisé les régions; 

 

ATTENDU qu’ avec l’aide d’un consultant en télécommunication, la MRC de Témiscouata a 

déposé le 2 octobre 2017 et le 2 novembre 2017 à ISDE des réponses aux 

questions et des commentaires visant à favoriser le développement de la 

téléphonie cellulaire dans les régions où le service est désuet et/ou absent ; 

 

Il est proposé par Stéphane Deschênes et résolu à l’unanimité des conseillers; 

 

Que les membres du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Gabbriel-de-

Rimouski appuient les commentaires et les réponses émis par la MRC de 

Témiscouata sur la consultation SLPB-005-17 d’ISDE dans le cadre technique, 

politique et de délivrance de licences concernant le spectre de la bande de 600 

MHz. 

 

3.7 Appui à la MRC de Témiscouata / Financement cellulaire provincial 

18-02-020 

DEMANDE ADRESSÉE AU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
POUR LE FINANCEMENT DE PROJET DE DÉVELOPPEMENT DE 
TÉLÉPHONIE CELLULAIRE ET D’INTERNET HAUTE VITESSE 
DANS LES MUNICIPALITÉS MAL DESSERVIES  
 

ATTENDU que plusieurs municipalités du Bas-Saint-Laurent ne sont pas, ou sont mal desservies, 

par le réseau de téléphonie cellulaire; 

 

ATTENDU que plusieurs municipalités du Bas-Saint-Laurent sont mal desservies par le réseau 

Internet;  

 

ATTENDU que la faible densité de la population des municipalités mal desservies affecte 

négativement la priorité des différents télécommunicateurs à étendre la couverture 

cellulaire qui est basée en grande partie sur la faisabilité et la rentabilité 

financière; 

 

ATTENDU que les réseaux de télécommunications cellulaires et d’Internet haute vitesse sont 

essentiels pour la sécurité publique et le développement de nos milieux; 

 

ATTENDU que le gouvernement du Québec a lancé un programme de financement en décembre 

2016 appelé Québec Branché qui ne finançait que des projets d’Internet haute 

vitesse; 

 

ATTENDU que Québec Branché était un programme adapté aux télécommunicateurs; 

 
Il est proposé par Étienne Lévesque et résolu à l’unanimité des conseillers; 

 
Que les membres du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Gabriel-de-

Rimouski demande au gouvernement du Québec de mettre en place un 

programme de financement permettant de déposer des demandes d’aide financière 

pour des projets de développement de téléphonie cellulaire; 

 

Que les membres du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Gabriel-de-

Rimouski demandent au gouvernement du Québec de mettre en place un 

programme de financement permettant aux MRC et aux municipalités de déposer 

des demandes financières même si elles ne sont pas déposées conjointement avec 

un télécommunicateur. 

 



 

3.8 Appui à la MRC de Témiscouata / Financement cellulaire fédéral 

18-02-021 

DEMANDE ADRESSÉE AU GOUVERNEMENT DU CANADA 
POUR LE FINANCEMENT DE PROJET DE DÉVELOPPEMENT DE 
TÉLÉPHONIE CELLULAIRE DANS LES RÉGIONS MAL 
DESSERVIES  

 
ATTENDU que la région du Bas-Saint-Laurent compte de nombreuses zones qui ne sont pas, ou 

sont mal desservies, par le réseau de téléphonie cellulaire; 

 

ATTENDU que la faible densité de la population des régions mal desservies affecte négativement 

la priorité des différents télécommunicateurs à étendre la couverture cellulaire qui 

est basée en grande partie sur la faisabilité et la rentabilité financière; 

 

ATTENDU que les réseaux de télécommunications cellulaires sont essentiels pour la sécurité 

publique et le développement de nos milieux; 

 

ATTENDU que le 21 décembre 2016, le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 

canadiennes (CRTC) a établi la « Politique réglementaire de télécom » (réf. : 

2016-496) qui énonce l’objectif du service universel suivant : les Canadiens, dans 

les régions urbaines, ainsi que dans les régions rurales et éloignées, ont accès à 

des services vocaux et à des services d’accès Internet à large bande, sur des 

réseaux fixes et sans-fils mobiles; 

 

ATTENDU que le CRTC est en processus d’élaboration d’un régime de financement de la large 

bande; 

 

ATTENDU que par le régime de financement de la large bande du CRTC, les demandeurs 

pourront soumettre des propositions pour aménager ou améliorer l’infrastructure 

d’accès ou de transport des services d’accès Internet à large bande fixes et sans-

fils mobiles; 

 

ATTENDU que la « Politique réglementaire de télécom » et les critères du futur régime de 

financement de la large bande du CRTC ne sont pas clairs relativement au 

financement de la téléphonie cellulaire; 

 
Il est proposé par Sylvain Deschênes et résolu à l’unanimité des conseillers; 

 
Que les membres du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Gabriel-de-

Rimouski demandent au gouvernement du Canada de mettre en place un régime 

de financement permettant de déposer des demandes d’aide financière pour des 

projets de développement de téléphonie cellulaire; 

 

3.9 Appui à la MRC de Témiscouata / Grille tarifaire Hydro-Québec 

18-02-022 
 

DEMANDE ADRESSÉE AUPRÈS D’HYDRO-QUÉBEC POUR 
MODIFIER LA GRILLE TARIFAIRE DES LOYERS D’OCCUPATION 
DES ÉQUIPEMENTS DE TÉLÉPHONIES CELLULAIRES POUR 
LES PROJETS MUNICIPAUX 

 
ATTENDU que l’occupation du territoire est une priorité du gouvernement québécois; 

 

ATTENDU que la faible densité de la population des MRC et municipalités mal desservies affecte 

négativement la priorité des différents grands télécommunicateurs à étendre la 

couverture cellulaire qui est basée en grande partie sur la faisabilité et la 

rentabilité financière; 

 

ATTENDU que les MRC et les municipalités devront être partenaires avec les grands 

télécommunicateurs pour la réalisation des prochains projets de téléphonie 

cellulaire;  

 

ATTENDU qu’ Hydro-Québec a un vaste réseau de télécommunications partout au Québec; 



 

ATTENDU qu’ Hydro-Québec fait une étude pour identifier s’il a des fibres optiques 

excédentaires qui permettraient à des fournisseurs internet d’utiliser une partie de 

son réseau pour offrir du service Internet haute vitesse aux régions peu ou mal 

desservies; 

 

ATTENDU qu’ Hydro-Québec a également une dizaine de tours de télécommunication sur le 

territoire du Bas-Saint-Laurent; 

 

ATTENDU que certaines tours de télécommunication d’Hydro-Québec pourraient solutionner la 

problématique de couverture cellulaire déficiente dans certaines municipalités; 

 

ATTENDU qu’ Hydro-Québec se montre ouvert à partager ses tours pour permettre aux 

télécommunicateurs d’installer leurs équipements radio de téléphonie cellulaire, 

moyennant un loyer d’occupation;   

 

ATTENDU que  le loyer d’occupation d’Hydro-Québec a une incidence majeure sur la 

concrétisation ou non de projet de développement de téléphonie cellulaire dans les 

MRC et municipalités qui ne sont pas, ou sont mal desservies, par le réseau de 

téléphonie cellulaire;  

 
Il est proposé par Serge Fournier et résolu à l’unanimité des conseillers; 

 
Que les membres du Conseil municipal de la municipalité de Saint-Gabriel-de-

Rimouski demandent à la société Hydro-Québec d’appliquer un loyer 

correspondant à 10 % de la valeur établie par la grille tarifaire actuelle, plafonné à 

3 500 $, pour l’installation d’équipement servant à la téléphonie cellulaire dans 

une infrastructure appartenant à Hydro-Québec, dans le cas où une MRC et/ou une 

municipalité seraient impliquées financièrement. 

 

 

3.10 Les journées de la persévérance scolaire 
18-02-023 

CONSIDÉRANT QUE la région du Bas-Saint-Laurent a choisi de placer la persévérance scolaire 

parmi les quatre priorités régionales de COSMOSS afin de mobiliser autour de 

cette question l’ensemble des partenaires du territoire et puisque cette 

problématique est intimement liée à d’autres enjeux, dont l’image de notre 

territoire, le bilan migratoire, la relève et la qualification de la main-d’œuvre, le 

développement social, la santé publique et la lutte à la pauvreté ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le décrochage scolaire a des impacts négatifs significatifs sur l’économie, 

estimés à 1,9 milliard de dollars annuellement à l’échelle du Québec ; 

 

CONSIDÉRANT QUE malgré le fait que le Bas-Saint-Laurent se positionne avec les meilleurs taux 

de diplomation et de décrochage scolaire du Québec, ce sont 76,2% des élèves de 

moins de 20 ans qui obtiennent un premier diplôme soit 68,9% des garçons et 83,6 

% des filles. Il reste donc du travail à faire pour atteindre la nouvelle cible de 85% 

établie par le gouvernement dans la nouvelle politique sur la réussite éducative ; 
 

CONSIDÉRANT QUE la prévention du décrochage scolaire ne concerne pas exclusivement le 

monde scolaire, mais constitue bien un enjeu social dont il faut se préoccuper 

collectivement dès la petite enfance et jusqu’à l’obtention par le jeune d’un 

diplôme qualifiant pour l’emploi; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Bas-Saint-Laurent a développé, par le biais de la Démarche COSMOSS, 

une culture d’engagement considérable en matière de prévention de l’abandon 

scolaire, et que cette force de collaboration est reconnue à l’échelle provinciale ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Démarche COSMOSS organise Les Journées de la persévérance scolaire 

et que celles-ci se veulent un temps fort dans l’année témoignant de la 

mobilisation locale et régionale autour de la prévention de l’abandon scolaire et 

qu’elles seront ponctuées d’activités dans les différentes communautés des huit 

MRC de la région ; 

 



Il est proposé par Bianca Gagnon et résolu à l’unanimité des conseillers; 

 

 De déclarer la 3
e
 semaine de février comme étant Les Journées de la persévérance 

scolaire dans notre municipalité ; 

 
 D’appuyer les efforts des partenaires de la Démarche COSMOSS mobilisés autour 

de la lutte au décrochage – dont les acteurs des milieux de l’éducation, de la 

politique, du développement local et régional, de la santé, de la recherche, des 

médias et des affaires – afin de faire de nos MRC des territoires persévérants qui 

valorisent l’éducation comme un véritable levier de développement pour leurs 

communautés ; 

 

 De s’engager à réaliser un geste concret favorisant la persévérance scolaire au 

courant de l’année 2018. 

 

4. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 Aucun point 

 

5. TRAVAUX PUBLICS 

Aucun point 

 

6. URBANISME 

Aucun point 

 

7. LOISIRS ET CULTURE 

 

7.1 Permis de réunion / Fermières St-Gabriel / 28 avril 

18-02-024 
Proposé par Guillaume Lavoie et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser 

Les Fermières de St-Gabriel à faire une demande de permis de réunion pour leurs 

activités du 28 avril au centre polyvalent. 

 

7.2 Autorisation de pont payant / Club Lions 

18-02-025 

Proposé par Stéphane Deschênes et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser 

le Club Lions à effectuer un pont payant sur notre territoire le 12 mai 2018, 

conditionnel à l’approbation du Ministère des Transports.  Le prêt de pancarte est 

également autorisé. 

 

7.3 Don à la Fabrique / Église en folie / 100$ 

18-02-026 
Proposé par Serge Fournier et résolu à l’unanimité des conseillers de faire un don 

de 100$ à la Fabrique dans le cadre de l’Église en folie du 24 mars. 

 

7.4 Permis de réunion / Festival Country Western 

18-02-027 
Proposé par Bianca Gagnon et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser le 

Festival Country western à faire une demande de permis de réunion pour leurs 

activités du 16-17 mars et du 9 au 12 aout 2018 au centre polyvalent et au site 

équestre. 

 

7.5 Don Cercle des Fermières de St-Gabriel / 200$ 

18-02-028 
Proposé par Étienne Lévesque et résolu à l’unanimité des conseillers de faire un 

don de 200$ pour l’achat de vinier au Cercle des Fermières de St-Gabriel dans le 



cadre de l’organisation du Congrès régional des Fermières de la Région 04, qui se 

tiendra au Centre polyvalent du 25 au 28 avril 2018. 

 

7.6 URLS / demande d’aide financière pour la semaine de relâche 

18-02-029 

Considérant que la Municipalité est membre de l’URLS du Bas-St-Laurent et que 

le projet répond aux objectifs et aux exigences du programme. 

Il est proposé par Sylvain Deschênes et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’autoriser M. Louis-Georges à formuler une demande d’assistance financière 

auprès de l’Unité régionale de loisir et de sport du Bas-St-Laurent dans le cadre 

du programme de soutien financier en loisir 2017-2018 pour le projet «  Semaine 

de relâche 2018. » 

 

8. RAPPORT DES ÉLUS 

 

9. AFFAIRES NOUVELLES  

 

9.1 ______________________________ 
 

9.2 Fermeture des affaires nouvelles et de la période de questions 

18-02-030 
Proposé par Serge Fournier et résolu à l’unanimité des conseillers de procéder à la 

fermeture des affaires nouvelles. 

 

10. LEVÉE DE LA SÉANCE 

18-02-031 
Proposé par Étienne Lévesque et résolu à l’unanimité des conseillers qu’à 20h40 la 

séance soit levée. 

 

Je, Georges Deschênes, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 du Code municipal. 

__________________________________ 

Georges Deschênes, Maire 

 

 

 

 

_______________________ ___________________ 
Georges Deschênes Martin Normand 
Maire Directeur général 


